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Lettre datée du 17 décembre 1998, adressée au Secrétaire
général par le Représentant permanent de l’Autriche auprès

de l’Organisation des Nations Unies

J’ai l’honneur de porter à votre attention la Déclaration qui a été publiée
le 16 décembre 1998 par la présidence, au nom de l’Union européenne, sur le
conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée (voir annexe).

Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre, et de son annexe, comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent de l’Autriche
auprès de l’Organisation des
Nations Unies

(Signé ) Ernst SUCHARIPA
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Annexe

DÉCLARATION DE LA PRÉSIDENCE AU NOM DE L’UNION EUROPÉENNE
SUR LE CONFLIT ENTRE L’ÉTHIOPIE ET L’ÉRYTHRÉE

L’Union européenne (EU) réaffirme qu’elle soutient vigoureusement les
efforts de médiation déployés par l’Organisation de l’unité africaine (OUA) dans
le conflit entre l’Éthiopie et l’Érythrée, grâce auxquels des propositions en
vue de la conclusion d’un accord-cadre ont pu être présentées.

L’Union européenne exprime une nouvelle fois l’espoir que les deux parties
pourront réserver un accueil favorable à ces propositions et qu’un accord-cadre
pourra être conclu lors de la réunion de l’Organe central de l’OUA, qui aura
lieu les 17 et 18 décembre 1998. Les pays d’Europe centrale et orientale
associés à l’Union européenne, le pays associé Chypre et les pays de
l’Association européenne de libre-échange, membres de l’Espace économique
européen, se rallient à cette déclaration.
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